
APPENDICE

L'ASSEMBLÉE LEGISLATIVE

DE LA

PROVINCE DU CANADA.

DEPUIS LE 19 AOUT 185,2, JUSQU'AU 14 JUIN 1853, CES DEUX JOURS INCLUS, ET
DANS LA SEIZIÈME ANNÉE DU RÈGNE DE NOTRE SOUVERAINE DAME

LA REINE VICTORIA.

ÉTANT LA PREIERE SE8SON DU QUATRIEME PARLEMENT PROVINCIAL DU CANADA.

SESSION, 1852-3.

1MPRIMÉ PAR ORDRE DE ASSEMBLÉE LEGISLATIVIj.
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